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Présentation
Du 13 au 18 Septembre 2013, TOULOUSE accueillera la Conférence Mondiale des Canaux.

A cette occasion, Dépêche Events, filiale du Groupe DEPECHE DU MIDI, partenaire de la vie économique, sociale et culturelle 
du sud-ouest et les acteurs du Réseau Fluvial Toulousain, organisent une manifestation destinée à valoriser l’économie fluviale : 
industrie, technologie et recherche, mais également toutes les activités périphériques, tourisme, loisirs, environnement.

A Toulouse il est important de présenter une vitrine du savoir-faire de nos entreprises, de nos laboratoires de recherche, de nos réali-
sations industrielles, ainsi que les travaux de nos organismes environnementaux.

Nous devons apporter notre contribution en faisant découvrir ou redécouvrir le savoir-faire de nos entreprises aux représentants des 
Canaux du Monde et au grand public. L’économie fluviale française et européenne doit être valorisée par la présence en France de 
cette Conférence Mondiale.

Ce forum s’installera, sur les 2 berges du Port Saint-Sauveur du vendredi 13 Septembre au mercredi 18 Septembre 2013.

Des manifestations pour les professionnels seront mises en place avec les bateaux nettoyeurs, faucardages, ecotank, les systèmes de 
géolocalisation, d’amarrages, les pontons, les espaces mobiles portuaires ou les produits, les prestations des groupes industriels, de 
recherche et des Bureaux d’Etudes.

Pour le grand public sont prévus des rassemblements de péniches, des concerts, des expositions et de nombreuses animations 
sur l'eau. 

Nous vous contacterons très prochainement pour vous présenter cette manifestation emblématique au service du rayonnement de 
votre économie.

Contact : Dépêche events - Didier CHAUSSADE - 06 07 68 97 37 - didier.chaussade@orange.fr
              Réseau Fluvial - infos.reseaufluvialtoulousain@orange.fr
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Site d'exposition
Port Saint-Sauveur

13-18 septembre 2013

DEUX VILLAGES
«Vitrine de l’économie fluviale des territoires et des terroirs du Canal des 2 Mers»

« Vitrine des activités de loisirs du tourisme et de l’environnement »

DES ANIMATIONS
ESPACES EXPOSITIONS (sur les deux berges)

ESPACES DÉMONSTRATIONS
RASSEMBLEMENT DES BATEAUX DU DBA (The barge Association)

VISITEURS
 GRAND PUBLIC ET PROFESSIONNELS
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Nomenclature des exposants

En t r e t i en  e t  déve l oppemen t  du  f l e u ve

Techno log i e s  e t  ma t é r i e l s  nava l s

En t r ep r i s e  de  ge s t i on  de s  eaux

Reche r che s  e t  é t ude s

Lo i s i r  e t  t o u r i sme  

Spo r t s  nau t i que s

P l a i sance

Pêche

Agence  e t  i n s t i t u t i on s

Te r ro i r s  e t  t e r r i t o i r e s
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Plan : Port Saint-Sauveur
FLUVIAL2013
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Plan d'installation Garden Port Saint-Sauveur

EXEMPLE DE PACK
1 Garden (3x3m ou (5x5m)
Suivant emplacements

- 1banque d'accueil,
- 1 mange debout,
- 3 tabourets,
- 1 table+3 chaises

2000€/HT (professionnel)

FLUVIAL2013
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Votre stand sur l’espace : " Vitrine de l'économie fluviale"
FLUVIAL2013

Pagode 5m x 5m avec plancher
Moquette
Branchement électrique
Eclairage par 3 rampes de 3 spots de 100 watts
Signalétique frontale
Pack communication DDM (encart publicitaire sur le programme officiel de la manifestation)
Présence du logo entreprise sur l’ensemble des supports de communication (flyers, affiches…)
                                                    2 000€ �HT

                                                         OPTIONS
Pack mobilier comprenant une banque, deux tabourets hauts, une table basse, trois chaises 
et un porte manteaux
                                                          250€� HT
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Votre stand sur l’espace :
"Vitrine du tourisme, des loisirs et des terroirs".

Pagode 4m x 4m avec plancher
Moquette
Branchement électrique
Eclairage par 1 rampe de 3 spots de 100 watts
Signalétique frontale
                                                  1 500€ �HT

                                                         OPTIONS
Pack mobilier comprenant une banque, deux tabourets hauts, une table basse, trois chaises 
et un porte manteaux
                                                        250€� HT

FLUVIAL2013
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Plan média

DDM

Edition FormatSupports

Région

Edition 31

Edition 31TV MAG

MPS

Toulouse Mag

9 quatros

1 page
 la veille de l'ouverture

1/2 page

1/2 page

1 page X 2

FLUVIAL2013

Web Toutes éditions Campagne de promotion
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FLUVIAL2013

DEMANDE D'ADMISSION / Animations
A/ VOS COORDONNÉES
Nom ou Raison Sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
CP : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      
N" SIRET (obligatoire) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .N° TVA intra-communautaire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Responsable salon : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Mobile : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Site (obligatoire) : www. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B/ ADRESSE DE FACTURATION (si, di�érente)
Nom ou Raison Sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
CP : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tél :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          
Responsable facturation : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Correspondance à vous adresser :            Votre adresse courrier             Votre adresse de facturation

C/ VOTRE STAND SUR L'ESPACE ANIMATIONS
- Pagode 4m x 4m avec plancher
- Moquette
- Branchement électrique
- Eclairage par 1 rampe de 3 spots de 100 watts
- Signalétique frontale ............................................................................................................................................ 1 500€ HT

  OPTIONS
 - Pack mobilier comprenant une banque, deux tabourets hauts, une table basse,
   trois chaises et un porte manteaux.................................................................................................................. 250€ HT

� �

Village �uvial - Port Saint-Sauveur - Du 13 au 18 septembre

RESERVATION DE STAND SUR L'ESPACE ANIMATIONS

                                    MONTANT TOTAL HT                                                                                   € HT

                              MONTANT TVA (19,6 %)                                                                                  € HT                                                               

                                  MONTANT TOTAL TTC                                                                                   € HT   

ACOMPTE 30% (du montant total TTC)                                                                                  € HT

                                    SOLDE RESTANT DÛ                                                                                    € HT 
A régler à la réservation

A régler à l'échéance

MODES DE  REGLEMENT
- PAR CHEQUE libellé à l'ordre de 

  SAS DÉPÊCHE EVENTS
  Avenue Jean Baylet

  31095 TOULOUSE Cedex 9

- PAR VIREMENT :
  CIC SUD OUEST - Montauban Entreprises

  RIB : 10057 19054 00069534101 72 

  BIC : CMCIFRPP - IBAN : FR76 1005 71905400 0695 3410 172



5/ ENGAGEMENT  
 
 

 
 
Je soussigné(e), (Nom) ……………………………………………………………………… (Prénom) ………………………………………………………………………... 
(Fonction) ……………………………………………………………………………………, dûment mandaté et agissant pour la �rme ci-indiquée 
certi�e l’exactitude des renseignements donnés, atteste avoir pris connaissance des di�érents règle ments énoncés ci-contre 
ainsi que le règlement général de la manifestation et m’engage à les respecter.  
 
Je m’engage à :  

- e�ectuer le paiement du solde avant le 13  mai 2013  
- ne présenter que les produits déclarés précédemment  
- respecter les normes techniques ainsi que les délais et procédures de paiements 
- maintenir mon ou mes stands ouverts et garnis pendant toute la durée de la manifestation et à n’évacuer mon 

matériel et mes produits qu’à l’issue de la fermeture du salon  
- assurer une permanence dans tous les cas et jusqu’à complète évacuation de mes produits  

 
CACHET COMMERCIAL            SIGNATURE  

                                                                                       Précédée de la mention « lu et approuvé » 
      

 
 
 
 
 

6/ ASSURANCES  
(A retourner obligatoirement rempli et signé accompagné de l’attestation d’assurance)  

 
  
Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Raison Sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
CP : ……………… Ville : ……………………………………………………………………………………………………….  Tél : ………………………………………………………………………….. 
 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

- certifie être assuré(e) pour ma responsabilité professionnelle 
 

- m’engage à souscrire auprès d’une société notoirement connue, un contrat garantissant l’ensemble des biens 
m’appartenant et exposés dans l’ensemble de la manifestation, et ce tant pendant la durée du salon que pendant les 
opérations de montage et de démontage 
 

- déclare renoncer personnellement à tout recours contre le comité organisateur en cas de dommages quelconques subis 
ou provoqués 

 
Ce contrat comportant une clause de renonciation à tout recours contre le comité organisateur couvrira l’ensemble des risques  
encourus des biens m’appartenant, notamment ceux de vol, de casse ou de perte, d’incendie, d’explosion, de dégâts des eaux, 
d’attentat, de vandalisme,  de tempête et grêle, de perte d’exploitation. 
 
 
 
 

Fait à                                                 , le  
 
Signature  
(Précédée de la mention « lu et approuvé ») 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. INSCRIPTION 11 ADMISSION  
1.1 Une demande d’admission signée par une personne réputée avoir qualité pour engager la firme 
exposante, doit être établie sur les bulletins officiels mis, par l’Organisateur, à la disposition des firmes 
désireuses d’exposer. Si la manifestation comporte différentes sections spécialisées dans lesquelles une 
même firme désire exposer, il doit être établi une demande d’admission pour chacune des sections 
intéressantes la firme.  
1.2 La réception de la demande par l’Organisateur implique que la firme désireuse d’exposer a eu 
connaissance du présent règlement et l’accepte sans réserve, ainsi que ceux établis à titre 
complémentaire par l’organisateur et les prescriptions de droit public applicables aux manifestations 
organisées en France. Elle implique également l’acceptation de toutes dispositions nouvelles qui peuvent 
être imposées par les circonstances et que l’organisateur se réserve le droit de signifier, même 
verbalement aux exposants et ce, dans l’intérêt de la manifestation.  
1.3 La ou les demandes d’admission doivent être accompagnées d’un premier versement dans les 
conditions fixées par l’Organisateur. L’acompte reste en tout état de cause acquis à l’Organisateur et ce, 
quelle que soit la suite donnée à la demande d’admission.  
1.4 Le montant de la participation est fixé par l’Organisateur. Ce montant pourra être révisé si le cours 
des matériaux, de la main-d’œuvre, des transports et services, ainsi que le coût des obligations fiscales et 
sociales subissaient une variation sensible entre la date d’établissement par l’Organisateur des conditions 
d’admission et la date d’ouverture de la manifestation.  
1.5 Les marchandises, produits ou services présentés doivent entrer dans la nomenclature des éléments 
admis à être exposés qui a été établie par l’Organisateur. L’Organisateur pourra exiger une liste 
descriptive des matériels, marchandises, produits ou services présentés. Tout matériel d’occasion en est 
formellement exclu, sauf lorsque la manifestation comporte une section exclusivement  
1.6 L’envoi du bulletin de demande d’admission ne constitue pas une offre de participation. 
L’Organisateur reçoit les demandes et statue sur les admissions sans être tenu de motiver ses décisions. Le 
rejet d’une demande d’admission par l’Organisateur ne donne lieu à aucune indemnité à titre de 
dommages et intérêts, seront seules remboursées les sommes versées au titre du montant de la 
participation à l’exclusion des frais d’ouverture de dossier qui restent acquis à l’Organisateur.  
1.7 L’admission est prononcée dès réception du bon de commande suivant la disponibilité 
d’emplacement. Elle devient alors, pour le demandeur définitive et irrévocable. L’Organisateur fixe par 
règlement intérieur les conséquences d’une défection éventuelle de l’exposant.  
 
2. OBLIGATIONS ET DROITS DE L’EXPOSANT  
2.1 L’Exposant ne peut présenter sur son emplacement que les matériels, produits ou services énumérés 
dans sa demande d’admission et acceptés par l’Organisateur comme répondant à la nomenclature de la 
manifestation. Il ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce soit pour des firmes non 
exposantes.  
2.2 Le montant global de la participation est dû à la date d’échéance inscrite sur le bon de commande. 
Le solde doit être entièrement encaissé au plus tard à la mise à disposition de l’emplacement ou à 
l’échéance fixée par le règlement intérieur de la manifestation.  
2.3 Le non règlement aux échéances prévues du montant de la participation entraîne l’annulation du 
droit à disposer de l’emplacement attribué.  
2.4 Toute défaillance au présent règlement, aux règlements complémentaires établis par l’Organisateur 
ainsi qu’aux prescriptions de sécurité peut entraîner, même sans mise en demeure, les sanctions prévues à 
l’article 1.3.  
2.5 Il lui est interdit de céder ou de sous-louer tout ou partie de l’emplacement attribué.  
 
3. OBLIGATIONS ET DROITS DE L’ORGANISATEUR  
3.1 L’Organisateur fixe les dates, le lieu de la manifestation. En cas de force majeure, les dates et le lieu 
peuvent être modifiés.  
3.2 L’Organisateur établit le plan de la manifestation et effectue la répartition des emplacements en 
tenant compte le plus largement possible des désirs exprimés par les exposants, de la nature de leurs 
articles, de la disposition du stand qu’ils se proposent d’installer. Il se réserve le droit de modifier, toutes les 
fois qu’il le jugera utile, l’importance et la disposition des surfaces demandées par l’Exposant.  
3.3 La participation à des manifestations antérieures ne crée en faveur de l’Exposant, aucun droit à un 
emplacement déterminé.  
3.4 L’Organisateur assurera, dans la mesure du possible, la fourniture de l’électricité, de l’eau, du gaz, de 
l’air comprimé et du téléphone… dans les conditions propres à chaque manifestation, ainsi que la 
surveillance générale.  
3.5 L’Organisateur est exonéré de toutes responsabilités concernant les préjudices généralement 
quelconques (y compris les troubles de jouissance et tous préjudices commerciaux) qui pourraient être 
subis par les exposants pour quelque cause que ce soit et notamment pour retard dans l’ouverture, arrêt 
prématuré de la manifestation, fermeture ou destruction des stands, incendie et sinistre quelconque.  
3.6 L’Organisateur indique sur les plans communiqués aux exposants, des cotes aussi précises que possible. 
Il appartient toutefois aux exposants de s’assurer de leur conformité avant leur aménagement. 
L’Organisateur ne peut être tenu responsable des différences légères qui pourraient être constatées entre 
les cotes indiquées et les dimensions réelles de l’emplacement.  
3.7 S’il devenait impossible de disposer des locaux nécessaires ; dans le cas également où le feu, la guerre, 
une calamité publique, un cas de force majeure rendrait impossible l’exécution de tout ce qui doit être 
fait pour la manifestation, l’Organisateur pourrait annuler, à n’importe quel moment, les demande 
d’emplacement enregistrées en avisant par écrit les exposants qui n’auraient droit à aucune 
compensation, ni indemnité, quelle que soit la raison d’une telle détermination. Les sommes restant 
disponibles, après le paiement de toutes dépenses engagées, seront réparties entre les exposants au 
prorata des sommes versées par eux, sans qu’ils puissent, de convention expresse, exercer un recours, à 
quelque titre et pour quelque cause que ce soit contre l’Organisateur.  
3.8 L’Organisateur se réserve le droit d’interdire ou de limiter les ventes comportant livraison immédiate 
et sur place à l’acheteur.  
 
4. OCCUPATION DE L’EMPLACEMENT  
4.1. DÉCORATION – AMÉNAGEMENT  
4.1.1 La décoration générale incombe à l’Organisateur.  
4.1.2 La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur responsabilité en 
tenant compte du règlement établi par l’organisateur. Elle doit en tout état de cause, s’accorder avec les 
décorations générales. Les exposants devront avoir terminé leurs installations et la mise en place des 
produits exposés, la veille de l’ouverture de la manifestation.  
4.1.3 Toute décoration particulière qui s’écarterait des dispositions générales prévues par le règlement, ne 
pourra être admise que sur autorisation écrite accordée sur présentation des plans cotés ou de la 
maquette dans les délais fixés par chaque manifestation. Le cahier des charges propre au bâtiment qui 
abrite la manifestation devra être respecté.  
4.1.4 L’Organisateur se réserve le droit de faire supprimer ou modifier celles des installations qui nuiraient 
à l’aspect général de la manifestation.  
4.1.5 Toute publicité lumineuse ou sonore, ainsi que toute attraction, spectacle ou animation, doivent 
être soumis à l’agrément de l’Organisateur qui pourra d’ailleurs revenir sur l’autorisation accordée, en 
cas de gêne apportée aux exposants voisins à la circulation ou à la tenue de l’exposition. Chaque 
exposant ou son délégué pourvoira au transport, à la réception, à l’expédition de ses colis, ainsi qu’à la 
reconnaissance de leur contenu.  
4.1.6 Tous les colis devront être déballés à l’arrivée. Si les exposants ou leurs agents ne sont pas présents 
pour recevoir leur colis, l’Organisateur pourra les faire entreposer, déballer ou réexpédier d’office aux 
frais, risques et périls des exposants.  
4.1.7 Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ni empiéter sur elles et en aucun cas gêner les voisins. 
4.1.8 Si l’emplacement retenu par un exposant n’est pas occupé à l’ouverture du Salon, l’organisateur en 
disposera sans que l’intéressé puisse demander remboursement ou indemnité  
4.2. RÈGLEMENT DE SECURITE  
4.2.1 Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité imposées par les 
pouvoirs publics ou éventuellement prises par l’Organisateur.  
4.2.2 L’Exposant devra être présent sur son stand lors de la visite de la commission de sécurité.  
4.3. TENUE DES STANDS  
4.3.1 La tenue des stands doit être impeccable. Les emballages en vrac, les objets ne servant pas à la 
présentation du stand, le vestiaire du personnel doivent être mis à l’abri des regards des visiteurs.  
4.3.2 Le stand devra être occupé en permanence pendant les heures d’ouverture par une personne 
compétente.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
4.3.3 Les exposants ne dégarniront leur stand et ne retireront aucun de leurs articles avant la fin de la 
manifestation, même en cas de prolongation de celle-ci.  
4.3.4 Il est interdit de laisser les objets exposés recouverts pendant les heures d’ouverture de la 
manifestation. Les housses utilisées pour la nuit ne doivent pas être vues des visiteurs, mais rangés à 
l’intérieur des stands à l’abri des regards.  
4.3.5 L’Organisateur se réserve le droit de retirer ce qui recouvrirait les objets en infraction à l’article 
précédent sans pouvoir être rendu, en aucune façon, responsable des dommages ou pertes qui 
pourraient en résulter.  
4.3.6 Le nettoyage de chaque stand doit être fait chaque jour par les soins de l’Exposant et être achevé 
pour l’ouverture de la manifestation.  
4.3.7 Toute personne employée à la manifestation par les exposants devra être correctement habillée, 
toujours courtoise et d’une parfaite tenue. Elle n’interpellera ni ennuiera en aucune façon les visiteurs ou 
les autres exposants. L’exposant ou son préposé ne pourra se promener ou rester dans une allée.  
4.3.8 La réclame à haute voix pour attirer le client et le racolage de quelque façon qu’ils soient pratiqués, 
sont formellement interdits.  
4.3.9 Les personnes employées par les exposants ne devront pas s’adresser aux visiteurs de manière à 
former un attroupement dans les allées, ce qui serait une gêne ou un danger pour les exposants voisins. 
Toute démonstration et distribution de prospectus sont interdites en dehors du stand occupé par 
l’exposant.  
4.3.10 L’Organisateur se réserve le droit exclusif de l’affichage dans l’enceinte abritant la manifestation. 
L’Exposant ne peut donc utiliser, et à l’intérieur de son stand seulement, que les affiches et enseignes de 
sa propre société à l’exclusion de toutes autres et dans les limites des prescriptions concernant la 
décoration générale.  
4.3.11 Les circulaires, brochures, catalogues, imprimés, primes ou objets de toute nature ne pourront être 
distribués par les exposants que sur le stand. Aucun prospectus relatif à des articles non exposés ne pourra 
être distribué sans l’autorisation écrite de l’organisateur.  
4.3.12 La distribution ou la vente de journaux, périodiques, prospectus, brochures, billets de tombola, 
insignes, bons de participation,… même si elle a trait à une œuvre ou manifestation de bienfaisance, les 
enquêtes dites de sondage, sont interdites sauf dérogation accordée par l’Organisateur.  
4.4. PHOTOGRAPHES  
4.4.1 Les photographes pourront être admis, sur autorisation écrite de l’Organisateur, à opérer dans 
l’enceinte de la manifestation. Une épreuve de toutes les photographies prises devra être remise à 
l’Organisateur dans les quinze jours suivant la fermeture de la manifestation. Cette autorisation pourra 
être retirée à tout moment. La prise de photographies par les visiteurs pourra être interdite par 
l’Organisateur.  
4.4.2 La photographie de certains objets dans les stands peut être interdite à la demande et à la 
diligence des exposants.  
4.5. DÉMÉNAGEMENT (Démontage)  
L’Exposant ou son Représentant dûment accrédité, est tenu d’être présent sur son stand dès le début du 
démontage et jusqu’à évacuation complète du stand. L’évacuation des stands, marchandises, articles et 
décorations particulières devra être faite par les soins des exposants dans les délais et horaires impartis 
par l’Organisation. Passé les délais, l’Organisateur pourra faire transporter les objets se trouvant sur le 
stand dans un garde meubles de son choix aux frais, risques et périls de l’Exposant et sans pouvoir être 
tenu responsable des dégradations totales et partielles.  
4.6. DÉGÂTS ET DOMMAGES  
Les exposants devront laisser les emplacements, décors, matériels mis à leur disposition dans l’état où ils 
les auront trouvés. Toutes détériorations causées par leurs installations ou leur marchandises, soit au 
matériel, soit au bâtiment, soit enfin au sol occupé, seront évaluées par les architectes et mises à la 
charge des exposants.  
 
5. CATALOGUE + INTERNET  
5.1 L’Organisateur dispose du droit de rédaction de publication et de diffusion payante ou non du 
catalogue et Internet de la manifestation. Il pourra concéder tout ou partie de ce droit ainsi que la 
publicité incluse dans ce catalogue et Internet  
5.2 Les renseignements nécessaires à la rédaction du catalogue et Internet seront fournis par les exposants 
sous leur responsabilité. L’Organisateur ne sera, en aucun cas, responsable des omissions, des erreurs de 
reproduction, de composition ou autres qui pourront se produire. Il pourra refuser l’insertion ou modifier 
le libellé des inscriptions non conformes aux dispositions générales ou de nature à nuire aux autres 
exposants ou à la manifestation.  
 
6. FORMALITÉS OFFICIELLES ASSURANCES  
6.1 Tout exposant participant à la manifestation bénéficie automatiquement de l’assurance multirisque 
exposition, souscrite par l’Organisateur, qui couvre les dommages subis par des biens exposés et 
l’agencement du stand contre tous dommages accidentels y compris incendie, explosion, dégâts des eaux, 
actes de terrorisme ou de sabotage, grèves, émeutes, mouvements populaires et catastrophes naturelles 
conformément à la loi 82 600 du 13 juillet 1982. avec une franchise de 305 euros par sinistre  
La somme assurée est fixée à 3 049 €  
6.2 Tout Exposant désirant s’assurer lui-même devra produire une attestation de non recours délivrée 
par sa compagnie d’assurances.  
6.3 L’Exposant est tenu de souscrire, à ses propres frais, toutes assurances couvrant les risques que lui-
même et son personnel encourent ou font courir à des tiers. L’Organisateur est réputé dégagé de toutes 
responsabilités à cet égard, notamment en cas de perte, vol ou dommage quelconques.  
6.2. DOUANES  
L’Exposant fera son affaire d’assurer la protection industrielle des matériels ou produits qu’il expose et ce, 
conformément aux dispositions légales en vigueur (telles que le dépôt de demandes de brevet français). 
Ces mesures devront être prises avant la présentation de ces matériels ou produits, l’Organisateur 
n’acceptant aucune responsabilité dans ce domaine.  
6.3. SOCIÉTÉ DES AUTEURS  
En l’absence d’un accord entre la Société des Auteurs et Compositeurs de Musique (S.A.C.E.M.) et 
l’Organisateur, accord dont sont informés les exposants, ceux-ci doivent traiter directement avec la 
S.A.C.E.M. s’ils font usage de la musique à l’intérieur de la manifestation, même pour les simples 
démonstrations de matériel sonore. L’Organisateur décline, à cet égard, toute responsabilité en regard 
de la S.A.C.E.M.  
 
7. VISITEURS  
Nul ne peut être admis dans l’enceinte de la manifestation sans présenter un titre émis ou admis par les 
Organisateurs. Ceux-ci se réservent le droit de refuser l’entrée de la manifestation à qui que ce soit sans 
en donner la raison. Ils se réservent également le droit d’expulser toute personne dont le comportement 
justifierait selon eux, une telle action. Les visiteurs sont tenus de respecter les règlements de sécurité, 
d’ordre et de police décidés par les autorités.  
 
8. APPLICATION DU RÈGLEMENT  
8.1 Le présent règlement a un caractère général et est applicable, il peut être complété par le règlement 
particulier propre à chaque manifestation. Il doit être affiché lisiblement dans l’enceinte de la 
manifestation.  
8.2 Les exposants en signant leur demande et conformément à l’article 11.2 acceptent les prescriptions des 
règlements de la manifestation et toutes dispositions nouvelles qui pourront être imposées par les 
circonstances et adoptées dans l’intérêt de la manifestation par l’Organisateur qui se réserve le droit de 
leur signifier même verbalement.  
8.3 Toute infraction aux dispositions du présent règlement et au règlement intérieur édicté par 
l’Organisateur, peut entraîner l’exclusion de l’exposant contrevenant et ce, à la seule volonté de 
l’Organisateur même sans mise en demeure. Il en est ainsi en particulier pour le défaut d’assurance, la 
non-conformité de l’agencement, le non-respect des règles de sécurité, la non occupation du stand, la 
présentation de produits non conformes à ceux énumérés dans la demande d’admission, Une indemnité 
est alors due par l’Exposant à titre de dommages et intérêts en réparation des dommages moraux ou 
matériels subis par la manifestation. Cette indemnité est au moins égale au montant de participation 
qui reste acquis à l’Organisateur sans préjudice des dommages et intérêts supplémentaires qui 
pourraient être demandés. L’Organisateur dispose à cet égard d’un droit de rétention sur les articles 
exposés et les éléments mobiliers ou décoratifs appartenant à l’exposant. En cas de litige, les Tribunaux 
de Toulouse seront seuls compétents  
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